
ZONES
Uaa : Noyaux bâ s historiques (centre-ville, île Saint-E enne, rue Saint-Ambroise)

Uag : Tissu historique autour de la gare

Uar : Par e du centre-ville historique des née à être requalifiée

Uba : Premières extensions urbaines denses du centre-ville

Ubb : Tissu urbain le long du boulevard Chamblain et de l'avenue Thiers

Uca : Extensions urbaines d'intérêt patrimonial (quar ers de part et d'autre de l'avenue Thiers)

Ucb : Extensions urbaines récentes

Ucc : Tissu urbain bordant la vallée de l'Almont

Ud : Secteurs d'habitat collec f

Um : Sites accueillant ou des nés à accueillir une mixité d’usages et de fonc on

Uw1 : Ecoquar er - Secteur le plus dense à voca on mixte

Uw2 : Ecoquar er - Secteur à voca on mixte

Uw3 : Ecoquar er - Secteur à dominante résiden elle

Ue : Sites accueillant de grands équipements d'intérêt collec f et/ou services publics

Ug : Emprises des infrastructures ferroviaires

Uzd : Secteurs accueillant des ac vités économiques diverses

Uzc : Secteur accueillant des ac vités commerciales

Uh : Secteur dédié à l'accueil des gens du voyage

A : Zone agricole

N : Espaces naturels à protéger strictement en raison de la qualité des milieux d'un point de vue écologique

PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES SURFACIQUES
Espace Boisé Classé (EBC)

Emplacement réservé

Bâ ment pouvant poten ellement faire l'objet d'un changement de des na on

Secteur de mixité des logements

Périmètre d'A ente d'un Projet d'Aménagement Gobal (PAPAG)

Secteur comportant des Orienta ons d'Aménagement et de Programma on (OAP)

Coeurs d'îlots à préserver

Espaces naturels et paysagers à préserver (la vallée de l'Almont)

Retrait s'appliquant le long du boulevard urbain

PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES LINEAIRES
Alignements d'arbres à protéger

Linéaire commercial de niveau 1

Linéaire commercial de niveau 2


